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Procès-verbal préliminaire de la réunion no 14
du conseil mixte de NAV CANADA

Le 14 décembre 2000 à 12 h HAE

Salle du conseil Dôme, NAV CANADA, 77, rue Metcalfe, 12e étage

Présents :
Co-président


Tor Veltheim, nav canada
Co-président


Fazal Bhimji, accta


Secrétaire


Brent Clary, nav canada


Membre


George Powell, nav canada
Membre


Dave Parco, ipfpc


Membre


Mike Wing, ucet


Membre


Gene Szabo, AGFFP



Membre


Greg Holbrook, agna



Membre


Paul Morse, fioe



Secrétaire général

Herb Brennen, cmnc


Président de comité

Jim Livingston

Président de comité

Jerry Croucher, nav canada
Absents :
Membre


Ron Doyle, nav canada
Membre


Catherine O’Brien, aess
Membre


Ron Smith, ascac
Membre


Frank Mendonca, acsso
Membre


Marie-Josée Guérer, nav canada
Membre


Rudy Wytenburg, nav canada
Observateurs :



Raymond Bohn, nav canada
Gary Wilson, aannc







J-P Duclos, ascac
Richard Nye, accta

Alan Mortson, fioe







Wayne Elliott, ucet

1.
Adoption du procès-verbal de la réunion no 13, du 20 juillet 2000 – Le procès-verbal est adopté comme il a été présenté.

2.
Rapports des comités

a. Comité de l’hygiène professionnelle et de la sécurité au travail – Le comité ne s’est pas réuni depuis la dernière réunion du Conseil mixte.  La demande de commentaires pour l’examen cyclique du chapitre 2 des directives de HST a été diffusée, et la date limite de réception des commentaires est fixée au 7 février 2001.
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b. Conseil d’administration des avantages sociaux  - Le Conseil d’administration des avantages sociaux s’est réuni deux fois depuis la dernière réunion du Conseil mixte.  Le Conseil d’administration des avantages sociaux recommande au Conseil d’approuver les modifications des dispositions compensatoires de l’assurance invalidité de longue durée telles qu’il les a adoptées.  Le Conseil d’administration des avantages sociaux a modifié les modalités de remboursement des réclamations pour le traitement des varices.  Le Conseil d’administration des avantages sociaux a entendu douze appels concernant le régime.  
Il en a rejeté dix, et deux sont encore à l’étude en attendant des renseignements complémentaires de la Sun Life.  Le Conseil a demandé au Comité exécutif d’examiner les règlements et de proposer des modifications qui permettraient de soustraire les appels portant sur le régime des avantages sociaux du processus de règlement de griefs actuel.  Selon le processus privilégié, le secrétariat du CMNC entendrait tous les appels et le Conseil d’administration des avantages sociaux agirait comme tribunal de dernière instance pour tout appel concernant le régime d’avantages sociaux, un peu comme dans le cas du CNM.  Le Conseil d’administration a examiné les rapports annuels portant sur le régime complémentaire d’assurance-soins médicaux et sur le régime de soins dentaires.  La Sun Life recommande d’augmenter les primes de 15 p. 100 et de 9 p. 100 pour couvrir les hausses de coûts prévues.  Le Conseil d’administration des avantages sociaux a examiné des chiffres annuels non officiels se rapportant au Régime d’assurance-invalidité de longue durée et au Régime d’assurance vie.

c. Comité des indemnités  - Le Comité s’est réuni six fois depuis la dernière réunion du Conseil mixte.  Le quorum n’a pas été atteint à la cinquième réunion, en raison du mauvais temps.
Directive sur les postes isolés

Le travail d’examen cyclique de cette directive est suspendu depuis la dernière réunion du Conseil mixte.  Cette situation est d’abord attribuable à Runtzheimer Canada, qui a longuement tardé à fournir les données nécessaires sur les divers emplacements nordiques.  NAV CANADA a reçu ces données à la mi‑novembre, lesquelles devaient avoir été traitées pour notre réunion du 12 décembre 2000.  Malheureusement, une grosse tempête de neige nous a empêchés d’atteindre le quorum au cours de cette réunion.  Le CNM a émis une nouvelle directive sur les postes isolés que le Comité examine pour examiner des idées qu’il pourrait intégrer à notre directive.
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Directive sur les frais perçus pour les logements
Elle sera intégrée à la nouvelle directive sur les postes isolés.

Directive sur les voyages et l’aide au transport quotidien
La date limite pour indiquer l’acceptation ou le refus de participer à cet examen cyclique était le 8 décembre 2000.  Aucune des parties n’a refusé de participer à l’examen, qui commencera à notre première réunion de la nouvelle année.  Au cours de sa réunion de septembre, le Comité a accepté de hausser provisoirement les taux de kilométrage à la demande des employés, et les nouveaux taux, approuvés par le Comité exécutif, sont entrés en vigueur le 1er septembre 2000.
Le Comité a examiné les données annuelles mises à jour qui ont été fournies par Runzheimer Canada et recommandé au Comité exécutif d’appliquer les taux de kilométrage et de repas révisés dès le 1er janvier 2001.  Des copies des taux révisés sont jointes au présent rapport.
Directive sur la prime au bilinguisme
Cet examen cyclique a été reporté d’au moins un an en raison du manque de données provenant de la Société.  Le Conseil mixte devrait discuter cette question et indiquer au Comité comment procéder.

Griefs
Seulement trois griefs ont été entièrement traités depuis la dernière réunion du Conseil mixte.  Ces griefs portent sur le remboursement des repas à l’intérieur de la zone du Siège social en vertu de la Directive sur les voyages.  Le Comité s’étant retrouvé dans une impasse sur ces griefs à sa réunion de juillet, il les a transmis au Comité exécutif.  Le Comité exécutif a retourné les griefs à notre Comité pour qu’il les étudie en profondeur.  À notre réunion de novembre, le Comité s’est encore retrouvé dans une impasse sur cette question, et a retourné les griefs au Comité exécutif.
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Seulement deux griefs sont en attente de règlement, et ils ont été reportés à la demande du représentant syndical.  Tous les griefs de l’ACCTA en instance ont été réglés en collaboration avec la Société et l’ACCTA, et ont été retirés.
Le Comité s’est réuni six fois depuis la dernière réunion du Conseil mixte.  Le quorum n’a pas été atteint à la cinquième réunion, en raison du mauvais temps.
Directive sur les postes isolés
Le travail d’examen cyclique de cette directive est suspendu depuis la dernière réunion du Conseil mixte.  Cette situation est d’abord attribuable à Runtzheimer Canada, qui a longuement tardé à fournir les données nécessaires sur les divers emplacements nordiques.  NAV CANADA a reçu ces données à la mi‑novembre, et elles devaient avoir été traitées pour la réunion du Comité du 12 décembre 2000.  Malheureusement, une grosse tempête de neige nous a empêchés d’atteindre le quorum au cours de cette réunion.  Le CNM a émis une nouvelle directive sur les postes isolés que le Comité examine pour repérer des idées qu’il pourrait intégrer à la Directive sur les postes isolés du CMNC.
Directive sur les frais perçus pour les logements
Elle sera intégrée à la nouvelle directive sur les postes isolés.

Directive sur les voyages et l’aide au transport quotidien
La date limite pour indiquer si vous allez participer ou refuser de participer à cet examen cyclique était le 8 décembre 2000.  Aucune des parties n’a refusé de participer à l’examen, qui commencera à la première réunion du Comité des indemnités après le nouvel an.  Au cours de sa réunion de septembre, le Comité a accepté de hausser provisoirement les taux de kilométrage à la demande des employés, et les nouveaux taux, approuvés par le Comité exécutif, sont entrés en vigueur le 1er septembre 2000.
Le Comité a examiné les données annuelles mises à jour qui ont été fournies par Runzheimer Canada et recommandé au Comité exécutif d’appliquer les taux de kilométrage et de repas révisés dès le 1er janvier 2001.  Des copies des taux révisés sont jointes au présent rapport.
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Directive sur la prime au bilinguisme
Cet examen cyclique a été reporté d’au moins un an en raison du manque de données provenant de la Société.  Le Conseil mixte devrait discuter cette question et informer le Comité de la marche à suivre.

Griefs

Seulement trois griefs ont été entièrement traités depuis la dernière réunion du Conseil mixte.  Ces griefs portent sur le remboursement des repas à l’intérieur de la zone du Siège social en vertu de la Directive sur les voyages.  Le Comité s’étant retrouvé dans une impasse sur ces griefs à sa réunion de juillet, il les a transmis au Comité exécutif.  Le Comité exécutif a retourné les griefs au Comité pour qu’il les étudie en profondeur.  À notre réunion de novembre, le Comité des indemnités s’est encore retrouvé dans une impasse sur cette question, et a retourné les griefs au Comité exécutif.
Seulement deux griefs sont en attente de règlement, et ils ont été reportés à la demande du représentant syndical.  Tous les griefs de l’ACCTA en instance ont été réglés en collaboration avec la Société et l’ACCTA, et ont été retirés.
Le Comité exécutif a recommandé au Conseil mixte d’approuver les taux de kilométrage et de repas de 2001.  Le Conseil mixte a accepté les taux suivants pour 2001, qui devaient entrer en vigueur le 1er janvier 2001.
annexe B : taux de kilométrage

Entrée en vigueur : le 1er janvier 2001

Les taux payables en cents par kilomètre pour l’utilisation officielle autorisée d’une voiture particulière à l’intérieur et à l’extérieur de la région du Siège social pendant l’année financière sont les suivants :
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Taux à la demande de l’employeur


cents/km

alb., man., sask.
41,0
n.-b., n.-é., î.-p.-é.
43,5
c.-b., ont.
44,5
t.-n.,qc
46,5
t.n.-o.,yn
54,0
Taux à la demande du voyageur

alb., man., sask.
13,0
n.-b., n.-é., î.-p.-é.
13,5
c.-b., ont.
13,5
t.-n.,qc
14,0
t.n.-o.,yn
21,0
annexe c : repas et faux frais

Entrée en vigueur : le 1er janvier 2001

1
Voyages au Canada

(Les taux entre parenthèses s’appliquent au Yukon, aux Territoires du Nord-Ouest et au Nunavut.)

1.1
Indemnité mixte de repas et de faux frais





$CAN


commercial


58,25 (66,99)


particulier/Société/institutionnel


56,25 (64,69)

1.2
Indemnité de repas


- petit déjeuner



13,03 (14,98)


- déjeuner



12,62 (14,51)


- dîner



26,60 (30,59)

1.3
Indemnité de faux frais


logement commercial



6,00 (6,00)


particulier/Société/institutionnel

4,00 (4,00)

1.4
Déplacements prolongés


indemnité mixte


52,25 (60,09)
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1.5
Indemnité de transport – voyages de fin de semaine au foyer


fin de semaine de deux jours



144,50 $ (166,18)


fin de semaine de trois jours



216,75 $ (249,26)


fin de semaine de quatre jours


289,00 $ (332,25)

2.
Voyages d’affaires aux États-Unis

2.1
Les taux aux États-Unis sont maintenant les mêmes qu’au Canada, mais sont exprimés en devises américaines.

2.2
Les taux entre parenthèses s’appliquent à l’Alaska, mais ils sont versés en devises américaines.

d) Comité exécutif ‑ Le Comité exécutif s’est réuni trois fois depuis la dernière réunion du Conseil mixte.  Le Comité exécutif a approuvé des hausses provisoires des taux de kilométrage à la demande des employés avec entrée en vigueur le 1er septembre 2000, sur la recommandation du Comité des indemnités.  Le Comité exécutif a approuvé la production d’un CD à l’usage des employés.  Ce CD contient les règlements du CMNC, la partie II du Code canadien du travail et les règlements sur la SST, de même que les directives du CMNC.  Le Comité exécutif a commencé à fournir une politique provisoire, qu’il soumettra à l’approbation du Conseil mixte, sur la sélection et la durée du mandat des présidents des comités permanents  Le Comité exécutif a préparé un budget pour l’exercice 2000‑2001.  Le Comité exécutif a reçu une demande du Comité des indemnités pour préparer une modification aux règlements qui établirait un processus distinct de traitement des appels portant sur le régime des avantages sociaux.  Le Comité exécutif a recommandé au Conseil mixte d’approuver le budget de 2000‑2001.  Le Conseil mixte a accepté.
3.
Processus d’appel du régime des avantages sociaux – Le Comité exécutif déclare que l’absence d’une section du règlement concernant les appels du régime maintient la possibilité du recours au processus de règlement des griefs.  Cependant, le processus d’appel utilisé est semblable à celui qui est utilisé par le CNM et, par conséquent, le secrétaire général a reçu l’ordre de rédiger une section du règlement traitant du processus d’appel.  Les règlements proposés seront mis en circulation au sein du Conseil mixte, et une réunion spéciale du Conseil sera convoquée pour les approuver. 
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4. Rapport financier – Le Conseil reçoit un état financier de fin d’année pour la période du 1er septembre 1999 au 31 août 2000 ainsi qu’un budget provisoire pour la période du 1er septembre 2000 au 31 août 2001.  
Paul Morse demande d’où proviendra le financement si le niveau d’activité du CMNC doit augmenter.  On lui répond qu’il proviendrait d’abord de la réserve de fonctionnement et que, s’il y a lieu, le Conseil pressentirait les administrateurs du régime d’avantages sociaux pour obtenir des fonds additionnels.  On fait remarquer que durant les quatre premières années d’existence du Conseil, le financement demandé et nécessaire était inférieur de un pour cent du montant convenu des coûts du régime d’avantages sociaux.

5.
Imposition des prestations – On a demandé à la Société d’expliquer si elle avait de nouveau commencé à évaluer l’imposition des prestations existantes, surtout à la lumière des résultats de l’étude menée il y a moins de trois ans.  Tor Veltheim explique que les mesures actuelles répondaient directement à une demande d’un employé à qui la Société avait refusé de fournir une lettre laissant entendre qu’une prestation imposable n’était pas imposable.

6.
Réunions du Comité – Le Conseil discute des problèmes de disponibilité de chacun des membres du Comité aux réunions, ce qui entraîne des reports et des retards importants dans le processus d’examen cyclique.   Les agents négociateurs et la Société s’entendent pour revoir leur engagement dans le processus.

7.
Avantages spéciaux – Tor Veltheim indique que la Société est intéressée à ce que le CMNC regroupe les discussions de tous les régimes d’avantages sociaux, y compris le régime de retraite.   La Société aimerait également que les directives sur la santé et la sécurité au travail ne soient plus discutées au CMNC.

8.
Date de la prochaine réunion – 14 juin 2001

.
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